PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VENDREDI 31 MARS 2011
Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, HALL Marie-Gabrielle, LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette, BUIGNET Daniel, PETIT Thérèse, GAUMONT Jean-Paul, ROUX Françoise, ROGER Michel, PICARD Alain, LEFEBVRE Nadège, VINCETTE Xavier, SURUGUE Catherine, BIECKENS Jean-Louis, REMY Didier, ANSART Claudie, RAYEZ Jeannine, DUPUIS Bruno, DUPUIS Nathalie, RAGOT Dominique.

Etaient absents excusés : Madame Rose-Marie PLATEL qui a donné procuration à Madame Marie-Gabrielle HALL ; Madame Colette BOULY qui a donné procuration à Madame Catherine SURUGUE ; Madame Isabelle DESJARDINS qui a donné procuration à Madame Colette BLONDEL ; Monsieur Johan LOGEART qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET ; Monsieur Lionel HEROUART qui a donné procuration à Monsieur Jean-Louis BIECKENS ; Monsieur Martin DOMISE qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER.

Absente : Madame Dominique VERDIER.

Secrétaire de séance : Madame Claudie ANSART

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur le Maire soumet à l’approbation le procès-verbal du dernier Conseil Municipal qui n’apporte aucune observation.

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. Garantie d’emprunt SIP HLM

2. Remboursement d’un sinistre 

3. Demande de subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux 

4. Mise à disposition d’un agent communal

5. Cession d’un bien immobilier

6. Location entre la Commune de Moreuil et la Société GP DECORS 

7. Location d’un ensemble immobilier situé rue de la République – Renouvellement 

8. Lotissement « La Vallée Romaine » - Rétrocession de voirie

9. Convention de restauration scolaire – avenant au marché public 

10. Convention de restauration scolaire – lancement de la procédure 

11. Tarif relatif au prix du restaurant scolaire 

12. Tarifs d’ouverture de l’accueil de loisirs sans hébergement

13. Tarifs d’ouverture de l’accueil de loisirs sans hébergement – juillet et août 2011 

14. Création d’une régie de recettes pour l’encaissement des droits perçus pour l’accueil de loisirs sans hébergement juillet et août 2011 

15. Lieu passerelle année 2011/2012

16. Etude d’aménagement et de requalification du centre bourg de Moreuil 

17. Approbation de la modification du Plan Local d’Urbanisme 

18. Renouvellement de la convention d’objectifs et de financement – structure d’accueil de jeunes enfants

19. Débat d’orientation budgétaire 

2011/03/31/01 - GARANTIE D’EMPRUNT SIP HLM

Rapport de Monsieur LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU la demande formulée par la SIP HLM, tendant à accorder la garantie pour le remboursement d’un emprunt,

VU l’article R 221-19 du Code monétaire et financier,

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article 2298 du Code Civil,

COMMENTAIRES

· Monsieur DUPUIS pense qu’il s’agit là d’une compétence de l’Etat et non d’une Collectivité.

· Monsieur BOULANGER ajoute que, d’autant plus, cette demande n’a aucun sens, puisque les travaux sont terminés !

Après délibérations (3 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique) le Conseil Municipal DECIDE :

Article 1 : L’assemblée délibérante de Moreuil accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d'un emprunt d’un montant total de 750 000.euros souscrit par la SIP HLM auprès de la Caisse des dépôts et consignations.

Ce prêt à l’amélioration est destiné à financer la réhabilitation de 36 logements résidence les Hirondelles à Moreuil.
Article 2 : Les caractéristiques du prêt sont les suivantes : 

· Montant du prêt : 750 000 euros
· Durée totale du prêt : 15 ans

· Périodicité des échéances : annuelles 

· Index : Livret A 
· Taux d'intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt + 60 pdb 

· Taux annuel de progressivité : 0.5% 
· Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A 
Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la SIP HLM, dont elle ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage à se substituer à la SIP HLM pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des dépôts et consignations et l'emprunteur. 

2011/03/31/02 – REMBOURSEMENT D’UN SINISTRE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal qu’en date du 27 décembre 2009, un véhicule a accroché un mât dans la rue Gambetta.

Une déclaration auprès de la Compagnie d’assurances de la Ville de MOREUIL; celle-ci propose à la Commune le remboursement des dommages à hauteur de 6360,33 € (montant total des dommages :    6360,33 €).

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter le remboursement de la SMACL, à hauteur de 6 360,33 €,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération

2011/03/31/03 - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal, le projet de fourniture et pose de menuiserie des différentes écoles communales, pour un montant de travaux estimé à 416 811 € HT, correspondant au devis présenté par la Société FENETRES OUVERTES, demeurant à MOREUIL, 73 rue Victor Gaillard.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’adopter le projet et de solliciter l’aide de l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux.

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL :

- Subvention ETAT DETR (40 %)


166 724 €

- Conseil Général de la Somme (20 %)

              83 362 €

- Part communale 




248 420 €

ECHEANCIER DE REALISATION DE L’OPERATION ET DES DEPENSES :

2ème semestre 2011 

Monsieur le Maire attestant le non commencement de l’opération et s’engageant à ne pas en commencer l’exécution avant que le dossier soit déclaré ou réputé complet.

2011/03/31/04 - MISE A DISPOSITION  D’UN AGENT COMMUNAL

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 64 et suivants,

CONSIDERANT la nécessité de mise à disposition de certains agents.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· la mise à disposition d’un agent technique de la Ville de MOREUIL auprès d’ALMEO, le samedi 2 avril 2011 à l’occasion d’une « Journée Evènement ALMEO », baptisée « AQUA DISCO » de 15 heures à 23 heures,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ces mises à disposition.

2011/03/31/05 – CESSION D’UN BIEN IMMOBILIER

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-29, L 2122-21 et L 2241-1à  L 2241-7,

CONSIDERANT que l’ensemble immobilier sis à Moreuil, 10 rue Carnot, ne présente plus d’utilité pour le service public,

CONSIDERANT qu’il est préférable, dans ces conditions, de mettre en vente cette propriété,

COMMENTAIRES

· Madame RAGOT s’étonne de cette vente car elle estime qu’il y a un besoin de surface locative, notamment pour les personnes en situation d’urgence. 

· Monsieur BOULANGER lui indique qu’il aimerait bien garder quelques logements mais la Commune rencontre trop de soucis et préfère interpeller les bailleurs sociaux et intervenir sous forme d’aide financière.

· A la question de Madame DUUIS, Monsieur BOULANGER confirme que toutes les publicités ont été faites et que la maison a déjà un acquéreur.

Après délibérations (3 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique) le Conseil Municipal DECIDE : 

· d’aliéner la propriété sise à Moreuil, située 10 rue Carnot, cadastrée section AH  n°793, pour une superficie de 96 ca, moyennant 85 000 €, dans le respect des règles du droit civil régissant la cession immobilière et dans le respect des dispositions inhérentes à la qualité de personne publique du vendeur,

· de prendre acte de l’estimation de cette propriété par les services des domaines, pour un montant de 85 000 €, avec une marge de 10 % +/- ;

· de l’’autoriser à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de cette propriété et à signer toutes les pièces du dossier, sous la forme notariée, auprès de chez SELARL DUPUY-LEROUX, 

· dit que la recette sera inscrite au budget de l’exercice correspondant et constatation de la sortie du patrimoine de la Ville de Moreuil.

2011/03/31/06 - LOCATION ENTRE LA COMMUNE DE MOREUIL ET LA SOCIETE GP DECORS

Rapport de Monsieur  le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 mars 2002, portant décision de louer à la Société GP DECORS, un ensemble de locaux situé 27 bis rue du Général Leclerc, à compter du 1er septembre 2001, pour une durée de neuf années,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 juin 2010, portant décision de renouveler le bail de location entre la Commune de Moreuil et la Société GP DECORS, pour les locaux situés 27 bis rue du Général Leclerc,

CONSIDERANT les désagréments importants subis par ladite Société lors des nombreuses et régulières fuites d’eaux en toiture,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’exonérer le paiement d’un mois de loyer correspondant (2 852,65 € HT) au titre de la location entre la Commune de MOREUIL et la Société GP DECORS, pour les locaux situés 27 bis rue du Général Leclerc, 

· d’appliquer cette exonération à compter du 1er juillet 2011,

· de l’autoriser à signer toutes les pièces nécessaires à cette exonération 
2011/03/31/07 - LOCATION D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER SITUE RUE DE LA REPUBLIQUE - RENOUVELLEMENT

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, 

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 20 avril 2007 portant décision d’acquérir l’immeuble situé rue de la République,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 1er octobre 2010, portant décision de louer l’immeuble situé rue de la République à la Société PARISUD ENCHERES,

VU la demande présentée par la Société PARISUD ENCHERES, représentée par Monsieur Denis MARTIN DU NORD de renouveler cette mise à disposition, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre une délibération pour déterminer les modalités de cette location, 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention d’occupation à titre précaire et révocable avec la Société PARISUD ENCHERES, dont les modalités sont les suivantes :

· renouvellement d’une durée de 6 mois à compter du 6 mars 2011 

· loyer mensuel de 2 520 € (soit 3 600 m² à 0,70 € HT le m²) payable à compter du 6 mars 2011

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette opération.

2011/03/31/08 - LOTISSEMENT « LA VALLEE ROMAINE » - RETROCESSION DE VOIRIE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le projet privé d’aménagement de 65 lots à bâtir prévu au lieudit « l’ancienne terrière », élaboré par la Société VIABILIS, maître d’ouvrage dudit projet,

VU la délibération du Conseil Municipal  en date du 6 novembre 2009, portant décision de rétrocession des voiries, réseaux et espaces du lotissement « La Vallée Romaine »,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 février 2011, portant décision de lancer une procédure d’appel d’offres pour une mission de maîtrise d’œuvre pour la réfection et mises aux normes de la rue Charles Bédier, dans le cadre de ce projet d’aménagement,

CONSIDERANT que le permis de construire a été accordé en date du 3 septembre 2010, par les services de la DDTM,

CONSIDERANT que la Commune de MOREUIL va profiter de cette opération pour mettre en place un plan de circulation sur tout le secteur 

CONSIDERANT que l’Office Public de l’Habitat en Somme, propriétaires des parcelles concernées par cet aménagement, (cadastrées section AK n°181 et 207), a donné son avis favorable à cette rétrocession

COMMENTAIRE

· Madame DUPUIS s’inquiète du nombre de véhicules de passage, un minimum de 60 avec ce projet de lotissement. 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de mandater Monsieur le Maire à négocier la rétrocession d’une partie des voiries (parcelles cadastrées section AK 181 et 207), avec l’Office Public de l’Habitat en Somme, 

· de mandater Monsieur le Maire à effectuer les démarches pour une division parcellaire des dites parcelles,

· de désigner la SELARL DUPUY-LEROUX, pour la réalisation des actes à intervenir,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération
2011/03/31/09 - CONVENTION DE RESTAURATION SCOLAIRE – AVENANT AU MARCHE PUBLIC

Rapport de Madame Colette BLONDEL

Madame BLONDEL expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 juin 2010,portant décision de retenir la Société SOGERES pour la fourniture et livraison en liaison froide de repas destinés aux enfants des écoles maternelles, primaires et des centres de loisirs sans hébergement.

CONSIDERANT qu’il y a lieu de passer un avenant au contrat avec la Société SOGERES 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter de passer un avenant au marché public avec la Société SOGERES, du fait de l’ajout d’une cinquième composante dans les repas des maternelles (entrées),

· d’accepter une augmentation de 0,12 € HT, sur le prix du repas des maternelles, soit la somme de 2,36 € HT

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier

2011/03/31/10 –  CONVENTION DE RESTAURATION SCOLAIRE

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT que le restaurant scolaire doit être approvisionné dès la rentrée scolaire de septembre 2011.

COMMENTAIRES

· Monsieur DUPUIS souhaite savoir pour quelle raison la Commune ne se regroupe pas avec la CCALM pour lancer un appel d’offres groupé et permettre ainsi de baisser les tarifs ? Il serait judicieux de mutualiser toutes les restaurants scolaires.

· Monsieur BOULANGER indique que la Commune est satisfaite de SOGERES et que les élus n’ont pas souhaité, pour le moment, se regrouper. 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’autoriser Monsieur le Maire à lancer un appel d’offres réalisé selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des Marchés Publics, pour une durée d’un an, à compter du 1er septembre 2011,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.

2011/03/31/11 - TARIF RELATIF AU PRIX DU RESTAURANT SCOLAIRE

Rapport de Madame Colette BLONDEL, 

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose à ses collègues que,

VU la délibération en date du 19 décembre 2008, portant décision de fixer le tarif relatif au restaurant scolaire,

VU la délibération en date du 3 avril 2009, portant décision d’adopter le règlement de la restauration scolaire,

VU la délibération en date du 30 avril 2009, portant décision d’instituer une régie de recettes pour encaisser la participation des familles dont les enfants fréquentent le restaurant scolaire durant l’année scolaire, à titre occasionnel,

VU la délibération en date du 25 septembre 2009, portant décision de fixer le tarif relatif au restaurant scolaire  sous forme de tickets de couleur,

CONSIDERANT que le Conseil Général de la Somme ne subventionne plus les écoles fermées,

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission des Ecoles réunit le lundi 7 mars 2011

COMMENTAIRE

· Une remarque de Madame DUPUIS qui votera contre ce système de tarif unique, souhaitant que la Commune opte pour le quotient familial.

Après délibérations (1 vote contre : Mme DUPUIS Nathalie, 2 abstentions : MM DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique) le Conseil Municipal DECIDE :

· de fixer un tarif unique, soit la somme de 2,90 €, au titre de l’année scolaire 2011/2012

· de confirmer que pour les occasionnels des tickets de couleur verte sont disponibles

2011/03/31/12 - TARIFS D’OUVERTURE DE L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose au Conseil Municipal que

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2331-1 et suivants sur les recettes de la section de fonctionnement,

VU le contrat temps libres conclu entre la Commune de MOREUIL et la Caisse d’Allocations Familiales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2009, portant décision de fixer des tarifs adaptés aux revenus des foyers,

CONSIDERANT l’intérêt de la mise en place de tarifs adaptés aux revenus des foyers,

CONSIDERANT la demande importante des familles pour un accueil périscolaire des enfants scolarisés en primaire,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de fixer les tarifs suivants pour l’accueil en périscolaire des élèves des classes primaires au titre de l’année scolaire 2011/2012: TARIFS DU CLSH AU QUOTIENT FAMILIAL

	TYPE DE TARIF

(hors repas)
	QF <450 €
	QF compris entre 450 € et 738 €
	QF > 738 €
	COMMUNES

EXTERIEURES

	1 – ALSH ET ATELIERS DU MERCREDI (4/12 ans)

Tarif unitaire « Journée »

Tarif demi-journée
	3.50 €

1.75 €
	4.00 €

2.00 €
	5.00 €

2.50 €
	5.50 €

3.00 €

	2 – ACCUEIL PERISCOLAIRE (maternelles et primaires)

Accueil du matin

Accueil du soir
	1.50 €

1.50 €
	2.00 €

2.00 €
	2.50 €

2.50 €
	3.00 €

3.00 €


· d’accepter les tarifs proposés ci-dessus pour l’année 2011/2012,

· de préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2011 

· de mandater Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires

2011/03/31/13 - TARIFS D’OUVERTURE DE L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

POUR LES MOIS DE JUILLET ET AOUT 2011
Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose au Conseil Municipal que

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2331-1 et suivants sur les recettes de la section de fonctionnement,

VU l’avis favorable de la Commission des Affaires Culturelles et Jeunesse, sur la prise en charge par la Commune de Moreuil, de l’accueil de loisirs des mois de juillet et août,

CONSIDERANT l’intérêt de la mise en place de tarifs adaptés aux revenus des foyers,

COMMENTAIRES
· Madame DUPUIS est satisfaite de cette décision de municipaliser de nouveau cet accueil de loisirs.
· Monsieur DUPUIS souhaite savoir si des raisons particulières ont fait que cette décision soit prise mais indique qu’il est favorable ; de plus certains animateurs de la Ville étaient mis à disposition de l’Association.

· Madame HALL explique qu’il s’agit là d’une cohérence puisque la Commune a mis en place depuis plusieurs années, une équipe d’animation, avec des formations prise en charge, un projet éducatif tout au long de l’année scolaire. Il apparait incohérent de ne pas pouvoir le poursuivre pendant l’été.

· Monsieur BOULANGER insiste sur le fait que la Commune n’a rien contre le prestataire précédent mais la Commune possède une équipe éducative en permanence et cela parait logique que cette équipe poursuive cette prestation. 
Après délibérations (1 abstention : Mme DUPUIS Nathalie) le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter qu’à partir de juillet 2011, la Commune de MOREUIL prendra en charge l’accueil de loisirs de l’été,

· de fixer par conséquent, les tarifs suivants pour l’accueil de loisirs de juillet et août 2011 : TARIFS  AU QUOTIENT FAMILIAL

	TYPE DE TARIF

(hors repas)
	QF <450 €
	QF compris entre 450 € et 738 €
	QF > 738 €
	COMMUNES

EXTERIEURES

	1 – ALSH (juillet/août)

Tarif « semaine »


	20,00 €


	22,00 €


	24,00 €


	32,00 €



	2 – PRE ACCUEIL

Accueil du matin


	1,00 €
	1,00 €
	1,00 €
	1,00 €

	3 – Restauration du midi


	2,70 €
	2,70 €
	2,70 €
	2,70 €


· la carte loisirs de la Caf de la Somme fonctionne sur chacune des périodes de vacances et sera déduite du montant de participations des familles (à titre indicatif, le montant des cartes de loisirs en 2011 est de 2,80 € par jour et par enfant)

· d’accepter les tarifs proposés ci-dessus pour les mois de juillet et août 2011,

· de préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2011 

· de mandater Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires

2011/03/31/14 - CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES DROITS PERÇUS POUR L’ACCUEIL DE LOISIRS JUILLET ET AOUT 2011

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose à ses collègues que, 

 

Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et notamment l'article 18 ;

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs ;

Vu l’instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies du secteur public local, 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 31 mars 2011 concernant le projet de délibération instituant une régie de recettes pour la perception des droits relatifs à l’accueil de loisirs juillet et août 2011,

Madame HALL expose à l’assemblée les motifs qui rendent souhaitable la création d’une régie de recettes pour l’encaissement des droits perçus pour l’accueil de loisirs juillet et août 2011.

COMMENTAIRE

· Une remarque de Monsieur DUPUIS sur la mise en place d’une caisse des écoles pour permettre tous les encaissements ce qui éviterait de créer des régies pour chaque action.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

ARTICLE 1 : Il est institué une régie de recettes auprès de la Commune de MOREUIL 

ARTICLE 2 : Cette régie est installée en Mairie de MOREUIL, Place Norbert Malterre

ARTICLE 3 : La régie encaisse les produits suivants :

« PARTICIPATION DES FAMILLES DONT LES ENFANTS SONT ACCUEILLIS A L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT DE JUILLET ET AOUT 2011 »

ARTICLE 4 :

Les recettes désignées à l’article 2 sont encaissées selon le mode recouvrement suivant : CARNET A SOUCHES

ARTICLE 5 :

La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à l’article 4 est fixée au 15 septembre 2011

ARTICLE 6 :

L’intervention d’un préposé a lieu dans les conditions et pour les recettes désignées dans l’acte de nomination de celui-ci.

ARTICLE 7 :

Il n’y aura pas de fonds de caisse mis à disposition du régisseur.

ARTICLE 8 :

Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 4 000 €.

ARTICLE 9 :

Le régisseur est tenu de verser à la Trésorerie de Moreuil le montant de l’encaisse, dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 9.

ARTICLE 10 :

Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 :

Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précité dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 12 :

Le suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 13 :

Le Maire de la Ville de MOREUIL et le Trésorier de MOREUIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
2011/03/31/15 – LIEU PASSERELLE ANNEE 2011/2012

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 juin 2006 portant création d’un lieu passerelle à l’école GAVROCHE, pour l’accueil des enfants de 2 ans 6 mois,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 13 avril 2010 portant décision de reconduire cette structure municipale pour l’année scolaire 2010/2011, 

CONSIDERANT les demandes nombreuses émanant des familles de MOREUIL et des communes voisines

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission des Ecoles réunit le lundi 7 mars 2011

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· la reconduction du lieu passerelle au titre de l’année scolaire 2011/2012

· d’instaurer une participation des familles, comme suit :

	
	MOREUIL
	EXTERIEUR

	Tarif Unitaire « Journée Continue » (9h00/17h00)
	8.00
	16.00

	Tarif demi-journée (9h00/12h00)
	3.00
	6.00

	Tarif « Journée non continue » (9h00/12h00 – 14h00/17h00)
	6.00
	12.00


· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour l’encaissement de ces participations aux familles.

2011/03/31/16 - ETUDE D’AMENAGEMENT ET DE REQUALIFICATION DU CENTRE BOURG DE MOREUIL

Rapport de Madame Catherine DUBOIS 

La séance étant ouverte, Madame DUBOIS expose à ses collègues qu’à la suite de plusieurs réunions, une étude pourrait être menée pour la mise en place d’un plan de circulation sur le territoire de la Ville de Moreuil.

Cette étude consisterait en la réalisation d’un diagnostic, d’un schéma de circulation et de stationnement et d’esquisses d’aménagement des espaces publics et du bâti, ainsi qu’en la définition d’un estimatif et d’un phasage des travaux à réaliser.

COMMENTAIRES

· Quelques petites remarques de la part de Madame RAGOT et Monsieur DUPUIS : prendre en compte la circulation des poussettes, prévoir des bateaux au niveau des passages piétons.

· Madame DUBOIS confirme qu’une réflexion sera engagée pour permettre de satisfaire au mieux les moreuillois.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de lancer une consultation pour le choix d’un bureau d’études dans le cadre d’une étude d’aménagement et de requalification du centre bourg de Moreuil,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération

· d’inscrire une somme au budget primitif 2011

2011/03/31/17 - APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Rapport de Madame Catherine DUBOIS

La séance étant ouverte, Madame DUBOIS expose à ses collègues que,

VU le Code de l’Urbanisme,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 20 avril 2007, approuvant le Plan Local d’Urbanisme,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 13 avril 2010 approuvant la décision de modifier le plan local d’urbanisme,

VU l’arrêté municipal n°2010/MO/02 en date du 20 décembre 2010, soumettant la modification du plan local d’urbanisme à l’enquête publique,

ENTENDU les conclusions du commissaire enquêteur,

CONSIDERANT que les résultats de ladite enquête ne justifient aucun changement à la modification prévue,

CONSIDERANT que la modification du plan local d’urbanisme telle qu’elle est présentée au conseil municipal est prête à être approuvée, conformément à l’article L 123-13 du code de l’urbanisme,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

·  d’approuver la modification du plan local d’urbanisme telle qu’elle est annexée à la présente,

· dit que la présente délibération fera l’objet, conformément à l’article R 123-25 du code de l’urbanisme, d’un affichage en mairie durant un mois et d’une mention dans un journal local,

· dit que, conformément à l’article L 123-10 du code de l’urbanisme, le plan local d’urbanisme modifié est tenu à la disposition du public en Mairie de Moreuil, ainsi qu’à la direction départementale des territoires et dans les locaux de la préfecture,

· dit que la présente délibération sera exécutoire :

· dans un délai d’un mois suivant sa réception par le Préfet, si celui-ci n’a notifié aucune modification à apporter au plan local d’urbanisme ou, dans le cas contraire, à dater de la prise en compte de ces modifications,

2011/03/31/18 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT – STRUCTURE D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS

Rapport de Madame Françoise ROUX

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose à ses collègues que,

Dans le cadre du financement de la Prestation de Service Unique par la Caisse d’Allocations Familiales de la Somme, la Commune est amenée à renouveler la convention de financement qui la lie à la CAF.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter les termes de la convention d’objectifs et de financement, qui prendra effet au 1er janvier 2011 et arrivera à terme au 31 décembre 2013,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération 
2011/03/31/19 – CONVENTION D’UTILISATION DES LOCAUX SCOLAIRES

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose à ses collègues que par courrier en date du 23 mars 2011, le Principal du Collège Jean Moulin de MOREUIL, informe la Commune d’un projet de convention d’utilisation d’une salle de réunion du collège par la FCPE de la Somme, le samedi 14 mai prochain.

Le Collège se trouvant sur la Commune de Moreuil, la convention doit être signée par Monsieur le Maire.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de mandater Monsieur le Maire à signer une convention d’utilisation des locaux du collège Jean Moulin, afin que la FCPE de la Somme puisse y organiser son congrès départemental le samedi 14 mai prochain.

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

Monsieur le Maire rappelle à ses collègues que la tenue du débat d’orientation budgétaire est obligatoire dans les Communes de plus de 3 500 habitants.

Ce débat permet à l’assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires et d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la Collectivité.

Le débat d’orientation budgétaire n’a aucun caractère décisionnel. Il doit néanmoins faire l’objet d’une délibération transmise au Préfet.

Après avoir débattu des orientations budgétaires proposées, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2011 :

· Monsieur BOULANGER indique que beaucoup d’investissement ont été effectués et qu’une année d’attente et de pause parait raisonnable, peut-être un peu voulu par le Gouvernement actuel. Il faut un rétablissement d’équilibre et se sentir très bien d’autant plus qu’il existe encore une incertitude des élus.
· Des investissements minimes sont prévus : travaux d’entretien, développement économique, économie d’énergie, plan d’eau, salle des grandes manifestations etc..

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 h 45.
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